
Des nouveautés à la  Fondation Maeght 
Information accueil des scolaires

Entre novembre 2022 et mai 
2024, la Fondation Maeght a pour 
la première fois de son histoire 
mené d’importants travaux 
d’extension, dans le respect du 
bâtiment initial de Josep Lluís 
Sert. Les quatre nouvelles salles 
de la Fondation Maeght ainsi 
augmentées ont été inaugurées 
en juin 2024 pour le soixantenaire 
de la Fondation. Elles incarnent la 
nouvelle ère dans laquelle la 
Fondation Maeght est entrée et 
permettent d’agrandir les surfaces 
d’exposition de 580 m². 

Premier accrochage dans les nouveaux espaces : un choix dans la collection de la Fondation 
Maeght : 

« Pour célébrer les nouvelles salles, nous avons conçu un accrochage rendant hommage à la collection de 
la Fondation et dont un grand nombre d’œuvres de Braque, Léger, Chagall, Miró... figuraient dans la toute 
première exposition à l’inauguration de 1964. S’y ajoute d’autres chefs-d’œuvre de la collection comme le 
grand Mitchell, le grand Kelly, mais je ne veux pas tout dévoiler ! Dans la galerie qui relie les deux salles 
principales figurent les maquettes et dessins des œuvres conçues in situ par Miró, Braque, Chagall, Tal 
Coat dans une large vitrine. Et la dernière salle met à l’honneur les dons récents faits à la Fondation, dont 
un très beau Baya. Au-dessus, la courette Miró accueille quant à elle un ensemble de sculptures colorées 
de l’artiste. C’est ainsi un beau panorama de la collection de la Fondation que nous pouvons dorénavant 
présenter en parallèle de l’exposition temporaire ! »  
— Isabelle Maeght, Administratrice de la Fondation 

La gratuité de l’entrée est élargie jusqu’aux moins de 16 ans.  
De nouveaux espaces sont à découvrir avec une splendide exposition 



Béatrice Audino 
CPD Arts Visuels 
CPDAP1.IA06@ac-nice.fr

INFORMATIONS PRATIQUES :  
 
Pour les primaires et maternelles : 
L’entrée pour les enfants est gratuite ainsi que pour les accompagnateurs, à savoir un adulte pour 5 enfants. 
La réservation des créneaux pour les classes doit être adressée à notre service de réservation de groupe via 
accueil@fondation-maeght.com 

Durant la visite, les enfants doivent impérativement être en permanence sous la surveillance de leur 
enseignant ou de leur accompagnateur (un adulte pour 5 enfants) afin d’éviter tout incident ou accident 
pour les enfants, comme pour les œuvres de l’exposition. Si ces exigences ne sont pas respectées, la 
direction de la Fondation Maeght se réserve le droit de faire sortir le groupe dans un souci de sécurité pour 
tous. 

RÉSERVATION BUS SCOLAIRE : 
Concernant le parking pour les bus scolaires, merci de faire une demande à la police municipale de St-Paul 
de Vence par mail à l’adresse suivante : police.municipale@saint-pauldevence.fr pour avoir l’autorisation de 
garer le bus gratuitement. 

Merci de noter qu'à la Fondation Maeght les réservations pour les scolaires (deux classes maximum) se font 
par demi-journée, soit le matin de 10h à 13h, soit l'après-midi de 13h30 à 16h30. 

Aussi, il est nécessaire de former plusieurs groupes, certains dans les jardins, d’autres à l’intérieur, afin 
d’assurer une bonne fluidité. 
. 

Prochaines expositions temporaires : 

Mi-Jung Kim : du 9 novembre 2024 au 2 février 2025 (Salle Anny Courtade, petite salle d’exposition) 

Hélène Delprat : du 22 mars 2024 au 15 juin 2024 

Barbara Hepworth : du 28 juin 2025 au 2 novembre 2025

LOCALISATION  ET CONTACT 
Fondation Marguerite et Aimé Maeght 
623 chemin des Gardettes - 06570 Saint-Paul de 
Vence 
www.fondation-maeght.com
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